
 

Procédure Adaptée 
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1. Identification de l’organisme passant le marché : Chambre Régionale 

de Métiers et de l’Artisanat de Bourgogne 46, Bd de la Marne BP 
56721 21067 DIJON CEDEX. Tél. 03 80 28 81 00 – E-mail : 
dcarle@artisanat-bourgogne.fr 

2. Objet du marché : Achat ou accès à un logiciel de comptabilité et 
divers services liés. 

3. Procédure : Marché à procédure adaptée (fournitures). 
4. Date limite des réponses le lundi 31 mai 2010 avant 16h30. 
5. Dossier de consultation à retirer à la Chambre Régionale de Métiers 

et de l’Artisanat de Bourgogne ou à télécharger sur 
http://www.artisanat-bourgogne.fr 

6. Date d’envoi du présent avis : le mardi 4 mai 2010.                   
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CAHIER DES CHARGES 
Achat ou accès à un logiciel de comptabilité 

et divers services liés  
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A. Nom et adresse officiels de l’acheteur public  
 

 

Dénomination  
Chambre Régionale de Métiers et de l’Artisanat de 

Bourgogne 

Type d’acheteur Établissement Public administratif de l’État  

Adresse  46, Bd de la Marne - BP 56721 

Code Postal  21067  

Localité  DIJON 

Téléphone  03 80 28 81 00 

Télécopie  03 80 28 81 01 

Courrier électronique  dcarle@artisanat-bourgogne.fr 

Site internet www.artisanat-bourgogne.fr 

 

 

 

B. Coordonnées de la personne chargée du suivi de ce dossier : 
 

 

Madame Danielle CARLE 

� 03.80.28.81.17 

Courrier : dcarle@artisanat-bourgogne.fr 

 

 

 

C. Présentation des Chambres de Métiers et de l’Artisanat 
 

 

Dans chaque région, la représentation de l’artisanat est assurée par la Chambre Régionale de Métiers et 

de l’Artisanat (CRMA). Son Assemblée générale est composée de représentants des Chambres de 

Métiers et de l’Artisanat. 

 

Elle coordonne dans la région l’exercice des missions des Chambres de Métiers et de l’Artisanat et 

assure la cohérence de leur action. Elle est l’interlocuteur des institutions régionales pour ce qui 

concerne le domaine de la formation professionnelle et du développement économique de l’artisanat et 

assure différentes missions pour le compte des chambres départementales. 

 

La Chambre Régionale de Métiers et de l’Artisanat de Bourgogne a été créée le 22 octobre 1987 

conformément au décret du 13 novembre 1985 instituant les Chambres Régionales de Métiers et de 

l’Artisanat. 

 

1. - CADRE DE LA CONSULTATION  
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L’Assemblée Générale de la chambre régionale de Bourgogne est composée de 20 membres et son 

Bureau de 8. 

12 collaborateurs composent ses services. 

La Chambre Régionale de Métiers et de l'Artisanat de Bourgogne assure également le secrétariat et la 

comptabilité de l'Association Régionale pour le Développement de l'Artisanat en Bourgogne. 

 

 

Les Chambres de Métiers et de l'Artisanat départementales (CMAD) assurent, dans une relation de 

proximité, des missions de service public essentielles à la structuration de l'artisanat et au 

développement des entreprises. 

 

L'activité des CMA s'oriente autour de 3 axes principaux : 

 

- Accueillir les artisans et enregistrer les formalités des entreprises, 

- Accompagner les artisans tout au long des grandes étapes de la vie de leur entreprise, 

- Former ceux qui souhaitent intégrer le secteur des métiers et la population active de l’artisanat 

régional. 

 
 
 

Ainsi, les missions des CMA sont les suivantes : 

 

 La tenue du Répertoire des Métiers, 

 La gestion du centre de formalités des entreprises, 

 L’organisation de l’apprentissage dans le secteur des métiers et la promotion des métiers 

auprès  

des jeunes, 

 L’accueil, l’information et l’accompagnement des créateurs repreneurs d’entreprises, 

 La promotion professionnelle des chefs d’entreprises, de leurs conjoints et des salariés du 

secteur 

 Le soutien aux entreprises dans leur développement, 

 La transmission des entreprises, 

 La prévention et le traitement des difficultés des entreprises artisanales. 

 

 

 

Début 2011, les 4 Chambres de Métiers et de l’Artisanat départementales (CMAD) et la Chambre 

régionale de Bourgogne fusionneront en un établissement unique doté de 130 collaborateurs. Les 

CMAD n’auront plus de personnalité juridique, et deviendront des sections de la Chambre de Métiers et 

de l’Artisanat de Bourgogne.  

Une seule comptabilité sera alors tenue. 
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D. Objet du marché : 
 

 
Type de marché : fournitures 

 

Description : Achat  ou recours en mode ASP d'un logiciel de comptabilité et divers services liés 

répondant aux fonctionnalités suivantes : 

 

- Comptabilité d'engagement. 

- Comptabilité générale, 

- Gestion de régie de recettes, 

- Comptabilité analytique avec au moins 5 plans analytiques, 

- Gestion budgétaire à partir des droits constatés  

- Contrôle et ratio de suivi du budget disponible 

- Facturation, 

- Gestion des immobilisations, 

 

Les besoins techniques la chambre sont décrits dans le document annexé de la Direction Générale 

des Services Généraux (DRSG) 

Configuration minimale :  

 En acquisition, 

- Logiciel installé sur serveur DELL, 

- Stockage des données de préférence sous SQL serveur, 

- Environnement réseau au minimum 6 postes, 

- 5 dossiers comptables ouverts pour la CMAB et divers organismes liés à la CMAB, 

- Environ  820 000 écritures par an, 

- Possibilité d'associer un suivi budgétaire à une section analytique, 

- Possibilité d'avoir des éditions spécifiques en comptabilité analytique et en analyse budgétaire, 

- Stockage sécurisé de préférence sous SQL Serveur, des données pendant 10 ans. 

Y compris en mode acquisition, le logiciel devra pouvoir être utilisé à partir de sites distants, y compris 

pour les impressions. 

 

En mode ASP, les tarifs seront calculés à partir de la base indicative suivante : 

Gestion comptable  7 utilisateurs 

Facturation 15 utilisateurs 

Gestion des immobilisations 6 utilisateurs. 

 

L’engagement initial sera de trois ans. Toutefois, la Chambre Régionale de Métiers et de 
l’Artisanat de Bourgogne se réserve le droit de résilier le contrat, avec un préavis de 3 mois et 
ce qu’à compter d’un délai minimum d’un an d’utilisation du logiciel, si un autre logiciel 
comptable était imposé à l’ensemble du réseau national des Chambres de Métiers.  

  
Dans les deux cas, la société retenue devra assurer par elle-même un service de maintenance, la 

formation du personnel, et le paramétrage de l'installation avec la reprise des données existantes. Celle-
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ci concernera les cinq établissements juridiques actuels. Un paramétrage des accès en fonction des 

profils des utilisateurs devra être possible quelque soit le mode d’acquisition.  

 

 
Dates d’installation : L’installation technique et la formation devront être terminées pour fin septembre 

2010 et le paramétrage au premier décembre. 

La reprise des données aura lieu dès que possible et au plus tard après l’établissement des comptes  de 

l’exercice 2010, soit en Avril Mai 2011. 

 

 
 

E. Délais de réponse : 
 

 
Les offres en 6 exemplaires seront adressées sous enveloppe par pli recommandé avec accusé de 

réception à l’adresse figurant au paragraphe A au plus tard le 31 mai 2010 à 16h30. 

Une version dématérialisée de l’ensemble des documents sera également adressée à l’adresse figurant 

dans le cadre A. 

 

Les candidats non retenus pourront consulter après expiration des délais de réponse, sur le site internet 

de la Chambre Régionale, le nom du bénéficiaire et le montant du contrat. 

 

 

 

F. Critères de choix des offres 
 
 
L’offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée en fonction des critères énoncés ci-
après. 

  Critères % 
1 L’adaptation des fonctionnalités techniques du logiciel aux 

besoins de la Chambre de métiers et de l’artisanat de Bourgogne 
40 % 

2 Prix 30% 
3 Compatibilité avec les logiciels métiers de la Chambre de 

métiers et de l’artisanat de Bourgogne 
30 % 

 

Les candidats devront proposer le logiciel à la fois en acquisition  et en consultation en mode ASP 

 

 

Les offres financières devront distinguer : 

 
- Le coût d’acquisition du logiciel par module (comptabilité, facturation, gestion des 

immobilisations) et de sa location en consultation en mode ASP. 

- Le coût de la reprise des données, 
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- Le coût annuel de la maintenance y compris des mises à jour et de l'assistance à partir de la 

deuxième année,  

- Le coût unitaire et le nombre de jours de formation prévus par module. 

 

Les coûts appelés annuellement seront réputés fixes pour les trois premières années et indexés ensuite 

sur l’inflation constatée l’année précédente. 

 
Si nécessaire, une négociation pourra être engagée avec un ou plusieurs candidats sur la base du présent 

cahier des charges.  

 

Les candidats s'engagent à veiller à la confidentialité de toute information autre que celle figurant sur le 

présent cahier des charges et intéressant le fonctionnement interne des Chambres de métiers et de 

l’artisanat de Bourgogne qu'ils pourraient être amenés à obtenir au cours de la phase de négociation. 

 

 

 

G. Pièces à joindre au dossier : 
 

- Extrait K Bis, 

- DC 5, 

- Références de clients similaires, 

- Une déclaration sur l’honneur justifiant que le candidat n’entre dans aucun des cas mentionnés 

l’article 43 du code des marchés publics, 

- Le cahier des charges signé, 

- La répartition du prix selon le paragraphe F,   

- Le descriptif du logiciel, 

- Les contrats d’achat ou de location, précisant entre autre pour le mode ASP les conditions de la 

réversibilité, ainsi que le contrat de maintenance précisant les délais d’intervention.  

 

 

 

Version du 07 Mai 2010 
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ANNEXES 
 

 
 
DOSSIER "COMPTA" CHAMBRE UNIQUE  

       

             

DRSG  TERRITOIRES 

     

Arrête les procédures devant être mises en œuvre  

Etablissent la liste des fournisseurs locaux 
pour lesquels un référencement est 
souhaité (avec facturation au niveau 
régional) 

Valide les demandes d'engagement et les retourne 
au pôles ou territoires 

   

S'assure de la disponibilité budgétaire  
Etablissent les demandes d'engagements 
pour les produits et services non fournis par 
l'échelon central et les adressent à la DRSA 

 
 
S'assure de la signature (pour service rendu) de la 
personne responsable de la commande 

 
Datent et visent les factures correspondant 
à leurs engagements (service fait) 

Reçoit, vérifie et vise les factures  Facturent les prestations réalisées 
(locations, portage du courrier, etc.) 

Attire l'attention sur les anomalies, dépassements, 
etc.  

Besoin de personnel en ETP = 0,25 ETP 
Saisi les factures en comptabilité générale, analytique 
et budgétaire 

 
y compris pour la saisie des événements de 
la paie 

Procèdes aux paiements des factures (virements, 
chèques, prélèvements) 

             

Fait les arrêtés trimestriels et annuels et les 
comparatifs avec le budget  POLES 

Fait les déclarations de la DAS2 (honoraires)  

Etablissent les demandes d'engagements 
pour les produits et services non fournis par 
l'échelon central et les adressent ensuite à 
la DRSA 

Gère les comptabilités spécifiques   
(CDA, CDF, TA, ARDAB) 

 
Datent et visent les factures correspondant 
à leurs engagements (service fait) 

             Facturent les prestations réalisées 

       Besoin de personnel en ETP = 0 (voir 
personnel du territoire) 
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DOSSIER "BUDGET"  CHAMBRE UNIQUE 
 

DRSG  TERRITOIRES 

     
Met en place les outils de pilotage budgétaire et 
analytique 

 
Chiffrent les charges et les recettes de 
structure du territoire : frais généraux 

     

Consolide les budgets des pôles et des territoires  
Suivent les frais généraux des territoires, 
signalent les problèmes 

* s'assure de la cohérence de l'ensemble  
Participent à l'élaboration des budgets 
prévisionnels, rectifiés, réalisés 

* fait les arbitrages pour  l'allocation  des ressources 
   

   
Le temps consacré aux budgets fait partie 
des missions du responsable du territoire  

Assure le suivi budgétaire trimestriel et annuel  Besoin en personnel en ETP = 0 

* propositions d'ajustements   
* rectification budgétaire  POLES 
     
Donne les éléments pour l'établissement de budgets 
des actions ( frais généraux de la structure) 

 
Chiffrent les charges et les recettes des 
actions menées 

     
Arrête et consolide les réalisations: des actions, des 
territoires, de l'ensemble 

 
Participent à l'élaboration des budgets 
prévisionnels, rectifiés, réalisés 

    

Suit toutes les conventions financières des actions 
conduites par les pôles 

 
Suivent  exécution du budget, signalent les 
problèmes 

     
Suit toutes les conventions et accords locaux, 
conclus par les territoires 

 
Produisent les comptes rendus des actions 
spécifiques 

      

    
Le temps consacré aux budgets fait partie 
des missions du responsable du pôle 

   

 

 Besoin en personnel en ETP = 0 
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DOSSIER "PERSONNEL"  CHAMBRE UNIQUE 

 

DRSG  TERRITOIRES 

     
Vérification, saisie, impression, envoi des paies aux 
salariés 

 Saisie des événements de la paie : 

   
Fiche mensuelle par salarié, signée par le RT 
et arrivé le 20 du mois 

Gestion des IJSS (maladie, AT, congé parental)    
* déclaration des salariés et suivi des 

remboursements CPAM 
 * pointages ( si lien avec les paies) 

* déclaration à l'AG2R (maladies de +90 jours)  
* gestion congés, ARTT, congés spéciaux, 
formation  et tout ce qui doit figurer sur les 
bulletins de paie 

Déclarations sociales (mensuelles, trimestrielles, 
annuelles) 

 
* gestion des absences donnant lieu à des 
saisies des paies : maladies, maternités, 
paternités, accidents du travail, enfant malade 

Déclarations d'embauche, certificat de travail, solde 
de tout compte, attestation 

 * absences sans solde 

Assedic, attestation de salaire  * heures supplémentaires 

   * congés spéciaux 

Constitution des éléments pour la DRH, en vue des 
statistiques, bilan social etc… 

 Evénements absents de la paie : 

 Saisie des paies dans la comptabilité  
* absences syndicales ou délégués du  

personnel 

Tenue du registre des salariés (à voir si besoin d'une 
double tenue dans les territoires)  

(ces données modifient les heures de présence 
sans modifier les salaires) 

   Déclarations des accidents du travail 

     
                   

       DRH 

       Gestion des DIF ( figurent sur les paies?) 

       Données qui modifient les paies: 

       * augmentations 
       * primes 

       * changements d'indice 

         

       Bilan social 

       Evaluations 

       
Constitution et gestion des dossiers du 
personnel 

       * contrats de travail … 

       Statistiques concernant les salariés 

       
Organisation des élections des représentants 
CPL 

       Gestion des  Fiches de poste,  

       Suivi des formations et déclarations au CNPF 
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DOSSIER "FINANCES"  CHAMBRE UNIQUE        

         

DRSG  TERRITOIRES 

     
Perception de la taxe pour frais de chambre  Gestion courante d'une caisse  
   frais généraux 
Perception de la totalité des subventions allouées aux 
actions 

   

   
Versement sur les comptes de la Chambre 
unique des sommes reçues en direct 

Paiement de : salaires, factures fournisseurs, 
remboursement emprunts, caisses sociales, élus, …    

   
Responsable du territoire est attributaire 
d'une régie d'avances (1 000 €) 

Perception de toutes les autres recettes des territoires 
et des pôles 

   

     
Placement des sommes disponibles    
                   
       POLES 
         

       
Responsable du pôle est attributaire d'une 
régie d'avances (1 000 €) 

       
(non cumulable avec l'avance en tant que 
responsable territorial) 

         

 

 

 

 
DOSSIER LOGISTIQUE CHAMBRE UNIQUE 
 

DRSG  TERRITOIRES 
Etablissement de toutes les procédures (compta, 
budget, achats, paiements etc.    
     
Logistique:  Suivi sur place du service fait 
* immobilisations  

(entretien, gros travaux, constructions cessions…)  
Tenue des stocks des fournitures 
  

* appels d'offre  

Signalement des problèmes liés aux 
bâtiments (entretien courant, travaux…) 
 et au matériel  

* achats courants   
* contrats  Suivi de l'exécution des contrats 
     
Informatique (sous-traitance?)    
     
         
       POLES 
         
         
         
         

 


